
Objectifs de l'Intégration des Personnes en Situation de 
Handicap 

Introduction 

L’intégration des personnes en situation de handicap vise à leur garantir une participation 
équitable et active à la société, tout en leur permettant d’accéder aux mêmes opportunités et 
droits que les autres citoyens. Cette intégration se décline dans plusieurs domaines, 
notamment l'éducation, l'emploi, l'accès aux services publics, et la vie sociale. Ce cours 
explore les objectifs de l'intégration ainsi que les avantages qui en découlent, tant pour les 
individus concernés que pour la société dans son ensemble. 

1. Objectifs de l'Intégration des Personnes en Situation de Handicap 

Les objectifs de l'intégration des personnes en situation de handicap peuvent être définis à 
différents niveaux : social, économique, éducatif et politique. Voici les principaux objectifs de 
cette intégration : 

1.1. Garantir l'Égalité des Droits 

L'objectif fondamental de l'intégration est de garantir que les personnes handicapées 
bénéficient des mêmes droits que les autres membres de la société. Cela implique : 

• L’accès à l'éducation : Garantir une scolarité inclusive et accessible, avec des 
aménagements nécessaires pour permettre une participation équitable. 

• L’accès à l'emploi : Mettre en place des politiques d'inclusion dans le monde du 
travail, pour que les personnes handicapées puissent participer activement à 
l’économie. 

• L’accès aux services publics : Adapter les infrastructures publiques, comme les 
transports, les bâtiments, les soins de santé, et les espaces publics pour les rendre 
accessibles à toutes les personnes, indépendamment de leurs capacités physiques ou 
mentales. 

1.2. Promouvoir l’Autonomie et l’Indépendance 

Un autre objectif clé de l'intégration est d’encourager l’autonomie des personnes handicapées. 
Cela se traduit par des mesures telles que : 

• Le soutien à l'autonomie dans la vie quotidienne, en développant des technologies 
d’assistance et des aides techniques pour les personnes handicapées. 

• La formation et l’éducation adaptées qui permettent aux individus de développer 
des compétences pratiques et professionnelles, renforçant ainsi leur indépendance. 

1.3. Favoriser la Participation Sociale 

L'intégration vise également à permettre aux personnes handicapées de participer pleinement 
à la vie sociale. Cela inclut : 



• La participation aux loisirs, à la culture et au sport  : Permettre aux personnes 
handicapées de s'engager dans des activités récréatives et culturelles, tout comme les 
autres membres de la société. 

• La participation à la vie politique et civique : Assurer la représentation des 
personnes handicapées dans les processus politiques et décisionnels, afin qu’elles 
puissent influencer les politiques publiques qui les concernent. 

1.4. Combattre la Stigmatisation et la Discrimination 

L'intégration vise à lutter contre les préjugés et la stigmatisation des personnes handicapées, 
qui peuvent souvent être perçues comme inférieures ou moins capables. L’objectif est de : 

• Promouvoir une vision inclusive de la société qui valorise la diversité. 
• Sensibiliser la population à la question du handicap, pour créer une culture de respect 

et de solidarité. 

2. Avantages de l'Intégration des Personnes en Situation de Handicap 

L'intégration des personnes handicapées présente de nombreux avantages pour la société dans 
son ensemble. Ces bénéfices vont au-delà de la simple amélioration de la qualité de vie des 
individus concernés. Voici quelques-uns des avantages les plus importants : 

2.1. Avantages Sociaux 

• Renforcement de la Cohésion Sociale : L'intégration favorise la cohésion sociale en 
permettant à tous les membres de la société, y compris les personnes handicapées, de 
partager des espaces communs et de développer des relations. Cela réduit les divisions 
sociales et crée un environnement inclusif où chacun se sent valorisé. 

• Réduction des Préjugés et de la Discrimination : L'intégration permet de lutter 
contre la marginalisation et les stéréotypes. Lorsque les personnes handicapées 
participent activement à la société, les autres membres de la communauté prennent 
conscience de leurs capacités et de leur contribution. 

2.2. Avantages Économiques 

• Contribution au Marché du Travail  : Lorsque les personnes handicapées ont accès à 
un emploi, elles contribuent à l'économie et peuvent améliorer leur niveau de vie, tout 
en réduisant la dépendance des systèmes d'aide sociale. Cela peut avoir un impact 
positif sur les finances publiques. 

• Augmentation de la Productivité : En intégrant des personnes talentueuses et 
formées, les entreprises bénéficient d'une main-d'œuvre diversifiée. De plus, les 
innovations technologiques et les adaptations des environnements de travail en faveur 
des personnes handicapées bénéficient souvent à l'ensemble des employés. 

2.3. Avantages Psychologiques et Personnels 

• Amélioration de l’Estime de Soi : L’intégration permet aux personnes handicapées 
de se sentir acceptées et valorisées dans la société. Cela renforce leur confiance en 
elles et leur motivation à participer à la vie sociale et professionnelle. 



• Renforcement des Relations Interpersonnelles : Les personnes handicapées peuvent 
établir des liens plus solides avec leurs pairs et leur entourage, ce qui peut améliorer 
leur bien-être mental et émotionnel. 

2.4. Avantages pour la Société en Général 

• Création d’une Société Plus Inclusive : Une société qui intègre les personnes 
handicapées est plus équitable et humaniste. Elle montre que tous les individus ont une 
valeur et une place dans la communauté, quel que soit leur statut ou leurs capacités. 

• Développement de l’Innovation Sociale : L’intégration incite la société à développer 
de nouvelles solutions, technologies et idées qui bénéficient non seulement aux 
personnes handicapées, mais aussi à l’ensemble de la population (par exemple, les 
technologies d’assistance qui peuvent également être utilisées par d’autres personnes 
âgées ou en situation temporaire de handicap). 

Conclusion 

L'intégration des personnes en situation de handicap est un enjeu majeur pour une société 
juste et équitable. Les objectifs visent à garantir l'égalité des droits, l’autonomie, la 
participation et à combattre la stigmatisation. Par ailleurs, les avantages de cette intégration 
sont nombreux et vont au-delà des individus, contribuant à une société plus inclusive, 
dynamique et solidaire. Il reste encore des défis à relever, mais chaque pas vers une plus 
grande inclusion est une victoire pour l’ensemble de la société. 

 


